
   IN     PRATIC  
Hors-Série         

La Direction présente aux élus tous les grands projets.  
A l’issue des débats, 2 choix s’offrent aux élus: 

 

1 PARTICIPER AU VOTE: 
 

 
 
 
 

 
 

2 NE PAS PARTICIPER AU VOTE: 
Pour obtenir des compléments d’informations et des améliorations 

 

 

 

 

 

Ce report oblige la Direction à revenir devant les élus avec:  

Un projet modifié 
 

Un exemple à méditer : Le Plan CRESCENDO 2 
              ( 3.500 suppressions de postes) 

 

 

 

 

ETRE SYNDICALEMENT RESPONSABLE 
C’EST SAVOIR, PARFOIS, REFUSER DE VOTER! 

 

POURQUOI LES PROJETS  
DE LA DIRECTION PASSENT-ILS? 

POUR 
CONTRE 

ABSTENTION 

 

REFUS DE 
VOTE 

 

Report du Projet 

 

Projet Validé 

CGC/SNB, CFDT : 
VOTE CONTRE  

Projet validé et  
mis en place 

www.fo-lcl.fr 


